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I -  CADRE DE L’INTERVENTION 

Dans le cadre de la révision de son Plan Local d’Urbanisme (PLU), la commune 

d’AMPUIS doit prendre en compte les risques géologiques et géotechniques sur son territoire 

particulièrement dans les zones déjà urbanisées et celles destinées à l’être. Cette prise en compte 

doit s’appuyer sur le porter à connaissance de la Préfecture du Rhône qui consiste en une 

cartographie de la susceptibilité aux mouvements de terrains réalisée en 2009 par le BRGM. 

Cette cartographie est venue compléter et actualiser une première cartographie des instabilités et 

d’aptitude à l’aménagement réalisée en 1989 par le CETE de Lyon.      

 

La cartographie de la susceptibilité aux mouvements de terrains est une cartographie 

générale, dont l’échelle de validité est le 1/25000, et qui résulte d’un croisement entre la carte 

géologique au 1/50000 et le relief issu des données topographiques de l’IGN (base de données 

Topo 2006). Le niveau de précision de cette cartographie n’est donc pas adapté au PLU  qui 

requiert un zonage du risque à l’échelle de la parcelle. 

 

La mairie d’AMPUIS a donc confié à GEOTEC, la réalisation d’une étude, objet du 

présent rapport, avec les objectifs suivants : 

- à partir des phénomènes historiques et/ou des indices observables sur le terrain, 

établir une cartographie à l’échelle de la parcelle des aléas mouvements de terrains 

(éboulement/chute de blocs, glissement de terrain, coulées de boues) ; 

- définir les conditions et les limites de constructibilité de tout bâtiment, pour tout 

usage autorisé par le futur PLU communal dans les zones de risques géologiques.     

 

Le périmètre de cette étude est l’ensemble des zones urbanisées et urbanisables du 

territoire de la commune. 

 

II -  MOYENS MIS EN OEUVRE  

L’étude s’est déroulée en quatre étapes :  

 

1. recueil et exploitation des informations existantes  (y compris Etude de sol 

GEOTEC de 2004) ; 

2. levés de terrain et diagnostic des aléas géologiques ; 

3. définition des zones à risque géologiques ; 

4. définition de la constructibilité des parcelles. 

 

Pour la première étape de recueil et d’exploitation des informations existantes, les sources 

suivantes ont été consultées :   

- cartographie des instabilités du département du Rhône (DDT),  

- projet de PLU communal, 

- carte IGN au  1/25000, 

- photographies aériennes de l’IGN, 

- les données des sondages géologiques du secteur (InfoTerre du BRGM), 

- la base de données « mouvements de terrain » du BRGM (http://www.bdmvt.net). 

 

En ce qui concerne les levés de terrain, les observations et indices observés ont été 

systématiquement  photographiés et géolocalisés au moyen d’un GPS de type « randonnée » 

avec une précision de 7 à 10m en planimétrie.  

 

    

 

http://www.bdmvt.net/
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III -  LE TERRITOIRE COMMUNAL  

III.1. GEOGRAPHIE 

La commune d’AMPUIS est située à environ 30km au Sud de l’agglomération lyonnaise 

à l’intérieur du périmètre du Parc Naturel Régional du Pilat. Le territoire communal, qui s’étend 

sur 1557 ha, s’inscrit dans le « côtière rhodanienne », interface entre le massif du Pilat et la 

vallée du Rhône. Cette entité géomorphologique est structurée en trois grands ensembles (figure 

1) : 

- entre le Rhône et les coteaux, le lit majeur du fleuve forme une plaine alluviale 

plus ou moins étroite d’une altitude moyenne de l’ordre de 150 mètres. 

- les coteaux viticoles et boisés dominent la vallée du Rhône. Ils atteignent une 

altitude de 400-500 m et présentent des pentes importantes de l’ordre 15 à 30°. Ils 

sont entaillés par de multiples ravins creusés par les ruisseaux affluents du Rhône 

- les plateaux pélussinois et d’Echalas dominent la vallée du Rhône à environ 500 

mètres d’altitude et présentent une topographie collinéenne issue du creusement 

de vallons par les ruisseaux affluents du Rhône et du Gier. Les zones d’inflexion 

entre coteau et plateau présentent des pentes de l’ordre de 7 à 15°. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

Figure 1 : carte topographique de la 

commune d’AMPUIS 
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Sur le plan hydrographique, de nombreux cours d’eau drainent les versants selon un axe 

d’écoulement Nord-Ouest / Sud-Est : 

­ le ruisseau du Luisard, qui constitue la limite Nord de la commune, 

­ le ruisseau du Cognet, 

­ le ruisseau de Montmain et son affluent, le ruisseau Molière, 

­ le ruisseau de Combe Chappaz, 

­ le ruisseau de Nève, 

­ le ruisseau de Murinand, 

­ le ruisseau de la Félodière, 

­ le ruisseau de Ritolas, 

­ le ruisseau de Reynard, et son affluent, le ruisseau de Fongeant, 

­  le ruisseau du Goutay, 

­ Le ruisseau d’Aulin, qui constitue la limite Sud de la commune. 

 

La grande majorité de ces cours d’eau sont des affluents du Rhône. 

 

L’occupation du territoire communal est schématisée sur la figure 2 ci-dessous :  

- la plaine alluviale en bordure de Rhône qui héberge des zones d’activités et 

agricoles (maraîchage, vergers…),  

- le bourg principal situé entre le piedmont et la plaine alluviale du Rhône, 

- les coteaux occupés par des vignes cultivées fréquemment en terrasses tenues par 

des murs en maçonneries (parfois pierres sèches), 

- le plateau occupé pour l’essentiel par de petits hameaux et des terres agricoles 

(prairies pâturées), 

- les combes boisées,    

- des zones d’urbanisation récentes sur le plateau le long des voies de 

communication. 

 

 

Figure 2 : schéma de l’occupation du territoire communal 

 

Signalons enfin la présence d’une carrière en exploitation au lieu-dit Neve. 

 




